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Au programme
●Introduction

○ Présentation du collectif

●Zoom sur deux certificats d’économies d’énergie : 
○ Employeur Pro Vélo : objectifs et fonctionnement
○ Goodwatt : présentation du dispositif et retour d’expérience

●Forfait Mobilités durables & frais professionnels à vélo

●D’autres aides publiques pro-vélo

●La semaine européenne de la mobilité 

●Échanges et conclusions



Introduction 

Le vélo : un moyen de transport stratégique en France …

Un réel engouement depuis quelques années

En profiter pour accompagner un report modal plus massif 

Des dispositifs d’incitation proposés par l’Etat : les certificats 
d’économie d’énergies, les aides financières, techniques, les dispositifs 
fiscaux …

=> comment les employeurs peuvent se saisir de ces nouveaux outils 
afin de booster la culture vélo auprès de leurs collaborateurs ?



2R Aventure
Spécialiste de la mobilité douce & active, solutions 
innovantes de mobilité durable pour les employeurs : 

- vente et location de vélos à assistance électrique 
- vélos de fonction
- Forfait Mobilités durables
- sensibilisation au vélo, prise en main, maintenance…

#Conduite du changement

#nudges

#maas

contact : 
Noémie ROGEAU, gérante
noemie@2raventure.com

https://www.2raventure.com/fr/

mailto:noemie@2raventure.com
https://www.2raventure.com/fr/


À vélo, simplifiez-vous la ville !
droitauvelo.org

• Association d’usagers

• Active dans le Nord et le 
Pas-de-Calais

• Expertise d’usage cyclable

• Partenariat avec les collectivités

Judicaël Potonnec - Coordinateur Centre 
ressources écomobilité (Crem)

Droit au vélo - ADAV 
Siège régional : 
5 rue Jules de Vicq 59000 Lille 
Tél. 03 20 86 17 25 

Courriel : info@droitauvelo.org

ADAV - Droit au Vélo



Les Boîtes à vélo

https://lesboitesavelo.org/
contact HDF : Clara BOGAERT hautsdefrance@lesboitesavelo.org

https://lesboitesavelo.org/
mailto:hautsdefrance@lesboitesavelo.org


Déclic Mobilités



● Adossé à la coopérative d’activités
Grands Ensemble, Smart Mobility
conseille en management de la mobilité.

● Smart Mobility est partenaire
d’« apporteurs de solution » de mobilité alternative
(transport collectif, autopartage, covoiturage, vélo)

● Smart Mobility propose des démarches sur mesure
de conseil et d’accompagnement au changement,
du Plan de Mobilité – Entreprise
à l’accompagnement collectif et individuel des collaborateurs,

● en passant par la formation des organisations syndicales
et l'enseignement supérieur.

https://www.declic-mobilites.org/outils-de-la-mobilite/annuaire-entreprises/entreprise/145-smart-mobility

Smart mobility
pour les entreprises
pour les collaborateurs

https://www.declic-mobilites.org/outils-de-la-mobilite/annuaire-entreprises/entreprise/145-smart-mobility


● Coopérative d’entrepreneurs

● Stratégie : urbanisme marchable et cyclable

● Plans de mobilité et accompagnement au changement

● Réparation de vélos

● Apprentissage du vélo, remise en selle

Nicolas Devaux Charlotte Niewiadomski

Sébastien Torro-Tokodi

En savoir plus :
www.tilt.coop
mobiliteactive@tilt.coop
Plaquette de présentation

http://www.tilt.coop/
mailto:mobiliteactive@tilt.coop
https://formavelo.fr/wp-content/uploads/2022/02/Tilt-Mobilite-Active-presentation-services.pdf


Les Certificats d’Economie d’Energie 
mobilité



Un programme financé par Porté par 

Avec le soutien technique de Et le soutien financier de et

Présentation du programme OEPV
Quelles aides vélos pour vos collaborateurs?

14 juin 2022
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Le programme c’est…



Le programme OEPV c’est…
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…un outil pour accompagner les 

employeurs techniquement et 

financièrement vers la labellisation 

« Employeur Pro-Vélo »



Le programme OEPV VS label 
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Un outil temporaire (déc. 2023) pour 
accompagner vers la labellisation

Un objectif à atteindre. Il atteste de 
l’engagement de l’employeur dans 

une démarche pro-vélo.  
Cahier des charges

https://employeurprovelo.fr/wp-content/uploads/2021/06/Referentiel-LEPV_A4_BD02.pdf


Calendrier
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27/09/2021

Programme

Lancement du programme

Fin du programme

31/12/2023Juillet. 2022

Audit & labellisation



Le parcours d’accompagnement
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1 2 3 4 5 6Inscription au 
programme

Autodiagnostic 
en ligne

Réunion de 
cadrage

Sélection des 
services & 

équipements 
dans le 

catalogue 

Audit de 
labellisation

Obtention du 
Label

Signature charte 
d’engagement

Etape par étape ! 
Les fonctionnalités se débloquent dès que la précédente est validée

Inscription au 
programme

Autodiagnostic 
en ligne

Etape par étape ! 
Les fonctionnalités se débloquent dès que la précédente est validée

1 2 3

Réunion de 
cadrage

Signature charte 
d’engagement

Inscription au 
programme

Autodiagnostic 
en ligne

100%
Prise en charge par 
le programme 40 à 60% 100%100% 100%
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Zoom sur les primes



Montant des primes
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Votre site emploie moins de 50 salariés

Montant de la prime hors ZNI 4 000 €

Montant de la prime en ZNI 5 000 €

Votre site emploie entre 50 et 250 salariés

Montant de la prime hors ZNI 6 000 €

Montant de la prime en ZNI 7 500 €

Votre site emploie plus de 250 salariés

Montant de la prime hors ZNI 8 000 €

Montant de la prime en ZNI 10 000 €

ZNI = zones insulaires non interconnectées au réseau électrique métropolitain français (Corse, DROM-COM…) 



Versement des primes : fonctionnement
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ConseilFormation EquipementRéparation

60% 60% 40% 40%



Le catalogue
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Stationnement 

vélo

(Pris en charge

à 40%)

Supports d’attache Abris Consignes sécurisées Services complémentaires

Formations à 

l’usage du vélo au 

quotidien

(Pris en charge 

à 60%)

Remise en selle Conduite aux abords du lieu 

de travail

Prise en main vélo à 

assistance électrique

La route vue du guidon

Prestations de 

maintenance et 

réparations

(Pris en charge 

à 40%)

Contrôle technique des vélos 

personnels

Entretien et réparation des 

vélos personnels

Atelier mécanique participatif

Conseil et 

Accompagnement

(Pris en charge 

à 60%)

Diagnostic axé sur le vélo Plan d’action pro-vélo Outillage, formation référent 

vélo

Préparation à l’audit, audit 

blanc

Sur devis Sur devis Sur devisSur devis

30€ par 
vélo

50€ par 
vélo

120€ / 
pers.

700€ / 
session

150€ / 
session

300€ / 
session

400€ / 
session

1600€ 1200€ 1200€3200€

https://employeurprovelo.fr/wp-content/uploads/2021/08/entretien_et_reparation.pdf
https://employeurprovelo.fr/wp-content/uploads/2021/08/atelier_mecanique_participatif.pdf
https://employeurprovelo.fr/wp-content/uploads/2021/08/formation_remise-en-selle.pdf
https://employeurprovelo.fr/wp-content/uploads/2021/08/formation_-prise-en-main-vae.pdf
https://employeurprovelo.fr/wp-content/uploads/2021/08/formation_conduite-aux-abords-du-lieu-de-travail.pdf
https://employeurprovelo.fr/wp-content/uploads/2021/08/formation_-bonnes-pratiques-et-code-de-la-route.pdf
https://employeurprovelo.fr/wp-content/uploads/2021/08/controle_technique.pdf


Versement de la prime

Prise en charge à 
100%

Autodiagnostic
Réunion de cadrage
Audit
Utilisation label

Aucun frais à avancer

Prise en charge 
entre 40 et 60%

Prestations catalogue Paiement de la prestation directement auprès des 
intervenants
Remboursement dès que le bénéficiaire à fait une 
demande d’audit
Justificatif demandés
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contact@employeurprovelo.fr

Facebook | Twitter | Linkedin
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https://www.facebook.com/OEPVelo/?hc_ref=ARSvTd-7l8kpA5PZgQoOAgxAA4zUW6gJ2fyfiTSc1WPV3wwOnaUdOhpanzOqZ4DpEBw&fref=nf&__tn__=kC-R
https://twitter.com/OEPVelo
https://twitter.com/OEPVelo
mailto:contact@employeurprovelo.fr
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Questions - réponses
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Merci pour votre participation et à bientôt, à vélo! 







1200 personnes accompagnées

1000 professionnels

24 établissements dans les Hauts de France

12 établissements en Ile de France



Parc auto 100% électrique en 2030

Accord d’entreprise mobilité (Applicable le 1er avril 2022)

o Forfait mobilité durable (vélo, covoiturage)

o Indemnité kilométrique vélo 25cts du kilomètre

Labélisation employeur pro vélo

Plan de mobilité d’entreprise

Enclencher les mobilités douces



Le dispositif Goodwatt à travers le 

témoignage du CHU Amiens-Picardie

GoodWatt est un dispositif conçu et proposé par Mobilités Demain



Un dispositif clé en main 
qui permet aux employeurs 

de promouvoir la pratique du VAE auprès 
de leurs collaborateurs.



Prêt de VAE dernière génération, tout équipés et assurés

Une formation au “savoir 
rouler en ville” 

Une application mobile 
d’aide et de motivation

Un coaching digital pour 
circuler en sécurité

Un dispositif complet







Contact

Étienne PIN
Chargé de projets GoodWatt Zone IDF 

et Hauts-de-France

06 83 34 22 31 

etienne.pin@mobilites-demain.com

www.goodwatt.fr

Mobilités Demain
8 Rue Martel - 75010 Paris

Tèl :  01 44 16 03 40
SAS au capital social : 250 000 €

mailto:etienne.pin@mobilites-demain.com
http://www.goodwatt.fr


Forfait Mobilités durables & frais pro. à vélo
●Le forfait mobilités durables (½)



Forfait Mobilités durables & frais pro. à vélo
●Le forfait mobilités durables (2/2)

NB : le 
montant 
“public” 
devrait 
atteindre 
400€ 
désormais



Forfait Mobilités durables & frais pro. à vélo

http://boss.gouv.fr/portail/sites/siteboss/accueil/avantages-en-nature-et-frais-pro/frais-professionnels.html

http://boss.gouv.fr/portail/sites/siteboss/accueil/avantages-en-nature-et-frais-pro/frais-professionnels.html


Forfait Mobilités durables & frais pro. à vélo



D’autres aides publiques pro-vélo
●Vélo et avantages en nature

●Réductions d’impôt et vélos de service

● L’article 220 undecies A du Code général des impôts, jusqu’au 31 
décembre 2024, prévoit que « les entreprises soumises à l’impôt sur les 
sociétés peuvent bénéficier d’une réduction d’impôt égale aux frais 
générés par la mise à disposition gratuite de leur salariés, pour leurs 
déplacements entre leur domicile et leur lieu de travail, d’une flotte de 
vélos, dans la limite de 25 % du prix d’achat de ladite flotte de vélos ».

● L’article 145 de la loi de Finances 2019 a aligné le 
traitement des acquisitions et des locations de vélos.
Les locations entrent donc dans l’assiette de 
réduction d’impôts, sous réserve de la souscription 
d’un contrat d’une durée minimale de 36 mois. 



D’autres aides publiques pro-vélo

1.Prime à la conversion pour l’achat d’un VAE :
1500€, dans la limite de 40% du coût d’achat,
si mise au rebut du véhicule ancien et polluant https://www.asp-public.fr/aides/prime-la-conversion-pour-
lachat-dun-velo-assistance-electrique

2.Bonus VAE, sous condition d'avoir bénéficié d’une aide locale, plafonné à 
son montant et à 200€, accessible aux personnes au RFR (*) par part ≤  13 
489 € (20 à 25% des ménages) https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique

3.Bonus vélo-cargo (électrique ou non) : 40% du montant d’achat - plafond à 
1000€, accessible aux personnes au RFR (*) par part ≤  13 489 € (20 à 25% 
des ménages) https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15071

4.Le Bonus vélo-cargo est accessible aux personnes morales jusqu'au 
31/12/22

https://www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/#/home
(*) revenu fiscal de référence

https://www.asp-public.fr/aides/prime-la-conversion-pour-lachat-dun-velo-assistance-electrique
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=Rm1MeUM1VUdhdTJnRUJOc4E-O9rwFIOxa7pSr0qBXVmG3JuG1eGtde9Otrv5R1wb&i=TGtjQk1zWVJveHN5a1JWWQeWxFMmCD5Xkp0PaTQJ7x4&k=SRVO&r=YnV4WnZ3TFVXTEp5NmVwRjSZbEuUMl1z3COOsczNb1exfGPAug4QuSh6F8oXvCfZ&s=9b482c1caeec5c5e425ea41526565792d582d38f7176d8575925904cd810ce97&u=https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=Rm1MeUM1VUdhdTJnRUJOc4E-O9rwFIOxa7pSr0qBXVmG3JuG1eGtde9Otrv5R1wb&i=TGtjQk1zWVJveHN5a1JWWQeWxFMmCD5Xkp0PaTQJ7x4&k=SRVO&r=YnV4WnZ3TFVXTEp5NmVwRjSZbEuUMl1z3COOsczNb1exfGPAug4QuSh6F8oXvCfZ&s=8edd633fa735d363e7e63f9489319f8182580e6d1a11657ce3e63418602a7a5a&u=https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15071


https://droitauvelo.org/-Aides-financieres-

https://droitauvelo.org/-Aides-financieres-


D’autres aides publiques pro-vélo
●Ma Cycloentreprise : 

○ une formation collective,
théorique & pratique

○ un accompagnement technique

○ un financement adapté
(20% du prix d’achat du vélo, sur critères)
piloté par l’Adie et complété
par des subventions territoriales

○ https://macycloentreprise.fr/
○ https://lesboitesavelo.org/ma-cycloentreprise/

https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=Rm1MeUM1VUdhdTJnRUJOc4E-O9rwFIOxa7pSr0qBXVmG3JuG1eGtde9Otrv5R1wb&i=TGtjQk1zWVJveHN5a1JWWQeWxFMmCD5Xkp0PaTQJ7x4&k=SRVO&r=YnV4WnZ3TFVXTEp5NmVwRjSZbEuUMl1z3COOsczNb1exfGPAug4QuSh6F8oXvCfZ&s=6ceae0572fddaab43eb2063196a6b437bfa183af8b4b8cb161ae0ba4857d2416&u=https://lesboitesavelo.org/ma-cycloentreprise/
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=Rm1MeUM1VUdhdTJnRUJOc4E-O9rwFIOxa7pSr0qBXVmG3JuG1eGtde9Otrv5R1wb&i=TGtjQk1zWVJveHN5a1JWWQeWxFMmCD5Xkp0PaTQJ7x4&k=SRVO&r=YnV4WnZ3TFVXTEp5NmVwRjSZbEuUMl1z3COOsczNb1exfGPAug4QuSh6F8oXvCfZ&s=6ceae0572fddaab43eb2063196a6b437bfa183af8b4b8cb161ae0ba4857d2416&u=https://lesboitesavelo.org/ma-cycloentreprise/


Semaine européenne de la mobilité



Challenge de la Mobilité Hauts-de-France 

Ouverture des inscriptions imminente ! 

https://challenge-mobilite-hdf.fr/

https://challenge-mobilite-hdf.fr/


Merci à tous !

Restons en contact : 

Lucile Janssoone

cheffe de projet RSE & Mobilités durables 

ljanssoone@reseau-alliances.org / 03 20 99 23 56

www.declic-mobilites.org

www.reseau-alliances.org

mailto:ljanssoone@reseau-alliances.org
http://www.declic-mobilites.org
http://www.reseau-alliances.org

